
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 31 (1923)

Heft: 12

Artikel: Notes sur le passé des Piguet-Dessous

Autor: Golay, P.-A.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-25142

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-25142
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


3ime annee. N° 12 Deceaibre 1923

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

NOTES SUR LE PASSE DES PIGUET-DESSOUS
(Suite. — Voir N° de novembre 1923.)

IV

En 1720, les Piguet des Piguet-Dessous sont divises en

deux families principales :

i° La famille Chez le Grand David qui exercait la

profession de boisselier.

2° La famille Chez Jacob qui exergait celle de tanneur.
Une haute taille parait avoir ete la caracteristique de ces

premieres generations car, sur le plan Vallotton, de 1711,
leurs habitations sont appelees Vers chez les Grands Piguets.

Le Grand David etait le fils de Abraham Piguet, nomme
dans l'acte de 1647.

De lui sont issues les families Chez le Conseiller, Chez

le Grand Louis, Chez Frangois-Elie, Chez Jean-Etienne,
dit Jeannot Piguet, Chez les freres Piguet de Chez Villard,
etc.

A defaut de preuves certaines, les papiers de la famille
des tanneurs etant presque tous detruits, nous pensons que
Jacob Piguet le Jeune etait le fils de Jaques Piguet, auquel
echut la tannerie en 1647.

Son fils David Piguet exerga aussi la profession de

tanneur.
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Par acte du 12 mai 1763, David Piguet acheta une piece

de terre, pres du pont du Cret-Meylan. « sur laquelle le dit
» Piguet se propose d'etablir un battoir ä ecorce et une

»scie, ä forme de l'Abergement qu'il a de LL. EE. nos

» Souverains Seigneurs ».

Ce battoir ä ecorce devait lui fouruir le tan necessaire ä

son etablissement des Piguet-Dessous.
Ce fut son fils Abraham qui, quoique horloger de son

metier, prit la direction de cette usine et qui en devint pro-
prietaire ä la mort de son pere.

Comme on nommait communement celui-ci David chez

Jacob, son etablissement prit le nom de Chez Jacob, quoique

aucun des habitants de cette localite n'ait porte ce nom.
Abraham Piguet construisit la tnaison d'habitation en

1770. En 1787, il remit sa scierie a son fils Louis Piguet.
Celui-ci y etablit en outre une tannerie, qu'il exploita sa vie

durant. Cette profession declina et prit fin dans les der-

nieres annees du fils de Louis Piguet, que nous avons connu

sous le nom de Henri chez Jacob.

David chez Jacob, qui etait reste aux Piguet-Dessous, eut

pour successeurs ses deux fils David Piguet, justicier et

Philippe Piguet.
Cependant, le justicier abandonna peu apres cette indus-

trie qui fut reprise par son frere Philippe. Celui-ci mourut
au Sentier en 1830, apres avoir vendu sa propriete ä Georges

Golay, entrepreneur des postes.

Philippe Piguet avait deux fils qui etaient horlogers :

Frangois-Frederic, etabli ä Geneve en 1813.

Henry qui partit pour Marseille en 1821.

Ainsi finit l'industrie des tanneurs aux Piguet-Dessous.
Elle avait dure environ deux-cents ans, puisqu'elie fut com-

mencee par Jacob Piguet Ier entre 1615 et 1630, et eile

vit se succeder pendant ce temps cinq generations de

tanneurs.
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David Piguet, justicier, eut pour fils David-Joseph Piguet,
•qui fut le pere de Eugene, Jules, Ami-Frangois et Charles-

Hri Piguet.
La maison la plus ä bise (H^-S1 Meylan) fut vendue

en 1750, par David Piguet et ses fils a honorable Abel

Piguet dit de la Vuarraz. Une branche de cette famille l'a
habitee jusque vers i860, en la personne de Mo'ise de la

Guerre le bien nomme.
C'est au sujet de personnages habitant cette maison (et

aujourd'hui oublies, ainsi que le poete) que fut compose ce

•couplet:
Derrin tche lou gros cousin
Lou coutiu Ii tsante
L'y a trai felhies ä mariä
Nion ne ld ddmande
Le fau mettrd su lou prä
Por epouai'rid Tierpenträ 1

La Sirene, la Botserda
Et la granta Verda. 2

Un autre couplet, qui se chantait sur le meme air et qui,

peut-etre, faisait partie de la meme chanson etait le suivant :

Noütra tsatta ä tsattounä
Derrin noütra pouairta.
L'en a fe dd blliau, de nat
De tote ld suairte
C'est on tsa qu'on an-me bin
ü rate su lou solin
Nd lou fau pas maumenä
Po gai qu'on lou veü dierdä. 3

1 Personnage appartenant ä la famille dite Chez le Cröt ou le cor-
"beau.

2 Traduction :
Derriere Chez le Gros cousin
Le coucou y chante
II y a trois filles ä marier
Nul ne les demande
II faut les mettre sur le pre
Pour effrayer les corbeaux :

La Sirene, la Boucharde
Et la Grande Verte.

3 Traduction :
Notre chatte a fait ses petits
Derriere notre porte.
Elle en a fait des blancs, des noirs,
De toutes les sortes.
C'est un chat qu'on aime bien
II chasse les rats sur le solier
II ne faut pas le malmener
Parce qu'on veut le garder.
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On voit, par l'acte de vente de cette maison en 1750,
que le four commun des Piguet existait encore et que I'Ac-
quisiteur y a droit ainsi qu'a la fontaine de la tannerie, ä

condition de s'aider ä les entretenir.
L'un des fils de Abel Piguet, Abel-Nicolas Piguet, etait

marchand lapidaire.
II construisit, en 1790, la maison connue maintenant sous

le nom de Ferme de l'Infirmerie, que son petit-fils Georges-
Henri Piguet a leguee ä la Commune du Chenit.

Sur l'emplacement de cette maison, il y avait auparavant
une maisonnette en bois, qui etait habitee par un tailleur du

nom de Georges Hoffmann.

V

Abraham Piguet, auquel fut attribuee, en 1647 une maison
Dernier la Coste ne parait pas s'y etre fixe, car il mourut
aux Piguet-Dessous vers 1675 1-

II eut pour fils Isaac, David (dit le Grand), Jaques et
Abraham. Ce dernier est nomme dans un acte de 1695, avec

cette mention :

« Que l'on pretend estre decede aux Pais estrangers. »

Le Grand David Piguet mourut en 1706. II laissait trois
fils : Abraham, Daniel et David. Daniel s'enrola en 1713

au service de la Hollande et mourut quelques annees plus

tard, dans des circonstances restees ignorees. Abram mourut

vers 1740. II laissait une veuve et trois filles.
L'une de ces filles epousa Mo'ise Golay dit Moiset, qui

construisit, en 1736, la maison Benoit et qui, ä la mort de sa

belle-mere, devint proprietaire du domaine et de la maison

de celle-ci, qui prit le nom de Chez Moiset.

1 Ce fut son fils Isaac qui reprit cette maison et commenga ainsi
le hameau des Piguet-Pe^M^. II fut l'ancetre des families Chez
David-Henri et Chez Abram-Isaac.
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Ce fut son fils, Joseph Golay, qui vint y habiter. Ses fils
David et Timothee lui succederent. lis tenaient en outre de

leur pere la montagne dite Chez I'Evaz qui prit le nom de

Moisette et le Chalet ä Daniel Capt qui fut plus tard rachete

par l'Etat de Vaud.

David Golay mourut celibataire. Son frere Timothee fut
le pere de Ami et Georges Golay dits Chez Moiset.

On voit, par l'inventaire des biens du Grand David, ainsi

que par divers papiers concernant son fils David Piguet,
gouverneur en 1735 1 (et auquel nous donnons ce titre pour
le distinguer de son cousin David Piguet Chez Jacob, et de

son petit-fils Jaques-David Piguet, conseiller) que cette
famille etait influente et consideree.

On a aussi la preuve qu'elle possedait une instruction qui,

pour etre tres modeste, etait cependant superieure ä la

moyenne de l'epoque.

Outre la Päturee, la Cöte et la Piece appelee encore de

nos jours Chez le Grand David, elle possedait une montagne
du port de cinquante-cinq ä soixante vaches, que nous
n'avons pu identifier, mais qui est parfaitement definie
dans une demande adressee ä Berne pour la construction de

la maison Chez le Grand Louis, dont il sera question tout ä

1'heure.

Voici la genealogie de cette famille comme nous avons pu
la reconstituer :

i° Jehan Piguet, du Lieu, 1450 environ.
20 Pierre Piguet, propr. au Lieu et Chenit en 1489.

30 Michel Piguet, propr. au Lieu et Chenit en 1525.

1 Sous le regime Bernois, il y avait deux gouverneurs ou syndics,
nommes pour une annee par le Conseil des Prud'hommes et pris
dans son sein.

Les conseillers appeles ä cette charge ne pouvaient pas refuser et
se partageaient la gerance des affaires communales.
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4° Claude Piguet, propr. au Lieu et Chenit en 1549,-

mort avant 1607.

5° Jacob Piguet, mort avant 1647.

6° Abraham Piguet, mort avant 1675.

7° David Piguet, dit le Grand, mort en 1706.
8° David Piguet, gouverneur, mort en 1758.

9° a) Joseph Piguet, conseiller, mort vers 1790, pere du

Grand Louis et chef de cette famille.

b) Jaques Piguet, pere de Jaques-David Piguet, dit le

Petit Conseiller et chef de la famille de ce nom.

Un autre fils de Jaques Piguet, etabli ä Geneve, fut em-

prisonne ä Paris, sous la Terreur et n'echappa ä la guillotine
que grace ä l'intervention du Gouvernement genevois.

De retour dans cette ville, il y mourut dix ans plus tard,
ruine, laissant entre autre un fils en bas äge qui fut rapporte
ä la Vallee et passa le Marchairuz dans une hotte.

Cet enfant appele Jean-Etienne, dit Jeanndt, eleve au Bas

du Chenit, fut le pere du syndic Henri-Daniel Piguet et de

Louis-Elisee Piguet, l'horloger bien connu.

Jaques Piguet avait encore un autre fils du nom de

Samuel qui vint habiter Vers chez Villard. C'est le grand-

pere des freres Piguet, qui y tenaient un comptoir d'horlo-

gerie.

David Piguet, gouverneur, racheta, vers 1735, la mai-

son de Jean-Baptiste Golay qui prit plus tard le nom de

Chez le Conseiller.

II bätit avec son fils Joseph, en 1747, la maison dite Chez

le Grand Louis. La maison plus au vent fut bätie plus tard
et n'etait primitivement qu'une annexe de la premiere. Elle

etait habitee par un fils de Joseph Piguet, appele egalement

Joseph, qui la vend.it en 1811 ä Frederich Golay, Chirurgien
et vaccinateur.
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La maison du Bas de la Combe, appelee Maison-Neuve,
fut bätie vers 1780 par Abraham-Isaac Piguet, fils aine de

Joseph Piguet.
Le domaine attenant ä cette maison est un morcellement

de celui Chez le Grand David.

Jaques-Louis Piguet, dit le Grand Louis naquit en 1750.
II etait fils de Joseph Piguet. C'est lui qui donna son nom
ä la maison qu'il habitait. La vie de ce citoyen fut relati-
vement courte et mouvementee.

II partit en 1767 pour se perfectionner dans le metier

d'horloger. Cependant, pour une cause qui ne nous est pas

connue, — peut-etre le manque de travail, — au lieu de

rentrer au pays, il partit pour Paris, dans l'intention de

s'engager dans les Cent Suisses.

Malheureusement, il ne suivit pas cette idee et, probable-
ment entraine par un de ces enröleurs qui infestaient la

France (ainsi du reste que la Suisse), il s'enröla dans le

regiment de Conde Cavalerie oü il subit, pendant un an,

un veritable esclavage.

Au bout de ce temps, un colonel suisse, M. de Castella,
le racheta pour la somme de cent francs et l'engagea dans

son regiment.
Apres avoir sejourne plusieurs annees en Corse, J.-L.

Piguet passa dans les grenadiers et rentra en France. C'est
ä Fort Louis du Rhin qu'il apprit la mort de son frere

Henry, engage au service de la Hollande.
II revint au Chenit en 1775 avec le grade de sergent et

apres sept ans de service etranger. Marie en 1778 ä

Marianne Reymond il la perdit douze ans plus tard.
II perdit egalement trois enfants de la petite veröle. Marie

line seconde fois en 1794 ä Suzanne-Louise Meylan, celle-ci

mourut six ans apres avec l'enfant auquel eile donnait le

jour.
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En 1806 J.-L. Piguet mourait a son tour. II exenjait
depuis 1800 la profession d'amodieur (Grandes-Chaumilles),
probablement ä cause de la penurie de travail, provoquee par
les guerres de Napoleon.

Son fils, Jaques-Louis Piguet, deuxieme du nom, et qu'on
appelait aussi Grand Louis, bien qu'il fut moins grand que

son pere, naquit en 1788.
Comme son pere, il exerca la profession d'horloger.
Ce fut lui qui, en 1815, tua le dernier loup ä la Vallee de

Joux.
Cet episode vaut la peine de s'v arreter un instant.
On etait au mois de janvier.
Des traces de loup ayant ete relevees pres du Moulin du

Brassus, une battue fut organisee et la troupe des traqueurs
reussit ä « encintrer » la bete dans le bois de la Croix-du-
Vuarne.

Le Grand Louis qui, apparemment, etait place dans un
bon endroit, vit venir ä lui le fauve, qui trottinait allegre-
ment. II le mit en joue et l'abattit d'un seul coup de fusil.

— II fit, disait-il, le belecul, et resta etendu sur la neige.

Le retour au Brassus fut triomphal
Les jeunes filles, rassemblees, offrirent un vin d'honneur.

Un bal fut organise, ainsi qu'une partie officielle, au cours
de laquelle le Grand Louis fut nomine Roi des Loups ä

l'unanimite.
II porta ce titre jusqu'ä sa mort, en 1877.

Pour souligner cet exploit, Ton mit sur son compte ce

que Louis Favre raconta plus tard de Jean des Paniers, sur
la faqon de tuer le loup sans endommager la peau, et le

Grand Louis, qui aimait la plaisanterie, s'aida lui-meme a

accrediter cette legende.

Yoici une autre anecdote qu'il aimait ä raconter :

II gardait dans son enfance les chevres de son pere, de son



— 36I —

oncle Joseph, et de ses cousins Chez le Conseiller, et les con-
duisait chaque jour sur la Cote.

L'ete s'etait passe sans que le loup fit aucune apparition.
Comme la nuit venait, — c'etait son dernier jour au pätu-

rage, — il rassembla son troupeau qui prit le chemin du

retour.

Lui, content de sa campagne, le suivait en chantant, au

lieu de sonner de sa corne de bouc, comme la prudence aurait
commande de faire.

Tout ä coup, comme il arrivait a la lisiere du bois, au

Champ de l'Epine, un loup enorme bondit hors d'un buisson

et se jette sur sa plus belle chevre.

Ce fut, comme on pense, un emoi general : chevres et

berger s'enfuirent dans la direction du hameau, ou ils arri-
verent dans un etat facile a deviner.

Les parents et voisins etant accourus sur les lieux ne

retrouverent rien : Le loup avait empörte la chevre et il fut
impossible de retrouver ses traces.

C'est dans cette circonstance qu'on aurait pu conseiller au

futur Grand Louis la recette qu'il se plaisait ä nous donner,

quand nous etions enfants, au cas oh nous nous serions

trouves en face d'une de ces betes, dont le nom seul faisait
notre effroi :

— « II faut, disait-il, lui fourrer ton bras dans la gueule,

et pousser jusqu'ä ce que tu attrapes la queue.

» Apres, tu n'auras qu'ä tirer... et le loup s'enversera comme

un has de soie. »

Une bonne vieille de la Combe disait que, dans son

enfance, revenant un soir d'hiver des Piguet-Dessus

(vers 1820) eile entendait un bruit, qu'elle prenait pour
celui que produit la glace du lac, quand, sous l'action du

froid plus vif de la nuit, elle se dilate et se fend.

2
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Cependant, aux abords de la Combe, elle vit son pere
qui venait ä sa rencontre et qui lui apprit que ce' qu'elle
entendait, c'etait des hurlements de loups dans la montagne.

Les habitants du paisible hameau, sur le seuil de leurs

demeures, ecoutaient ce sinistre concert.
Un beau matin meme, ses parents constaterent que deux

loups etaient montes sur le toit pendant la nuit (car il y
avait beaucoup de neige), et que Tun d'eux s'etait dresse

contre la cheminee pour regarder ä l'interieur.
Durant ce meme hiver, Timothee Chez Moiset avait fait

boucherie d'une vache avec son voisin le Grand Louis.

L'operation terminee, sa femme, la Catherine, se disposait
ä regagner son domicile, mais elle rentra brusquement,
disant avec effroi qu'il y avait deux loups sur le fumier

Ouand les hommes sortirent, armes d'un fusil, les deux
betes regagnaient la Cöte, emportant la panse, dont elles

firent sans doute un plantureux souper.
Une battue que l'on fit au-dessus des Aubert, ou plusieurs

de ces animaux avaient elu domicile, ne donna pas de resul-

tat.

L'un d'entre eux passa pourtant ä portee d'un citoyen des

Piguet-Dessus, qui le manqua : « Lou tsa a guila lou laou 1 »

dirent les chasseurs.

Un forestier pretendit quelques jours plus tard avoir vu
dans ces parages une bände de sept loups. Cependant, ils

disparurent peu apres sans avoir cause d'autres dommages.

II en resta le proverbe : « Epouairie coumai se l'avai vu
le sa laou daou boü de z'Aubert2. »

Le Grand Louis racontait encore ceci : Lors du passage
des Allies par le col de Saint Cergues, un combat fut livre

1 « Le chat a manque le loup. »

2 « Effraye comme s'il avait vu les sept loups du bois des Aubert. »
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aux abords du village des Rousses, qui fut entierement
brüle (6 juillet 1815).

Quelques habitants du Chenit, que la curiosite poussait,
allerent, les jours suivants, visiter le champ de bataille.

Mai leur en prit, car ils furent saisis par des Hongrois
ä demi-sauvages, maltraites et depouilles de leurs vetements.

Comme toute la population du Bois-d'Amont s'etait enfuie

ou cachee, ils ne trouverent aucun secours sur leur route
et arriverent au Bas-du-Chenit entierement nus.

(A suivre.) P.-A. GOLAY.

COURTES NOTES

sur le

•COMMERCE ET LES COMMERQANTS A VEVEY
AU COMMENCEMENT DU XVIII SIECLE

Presentees ä la Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie
le 10 octobre 1923, ä Vevey.

Lorsqu'au printemps on se promene dans la campagne,
l'attention est souvent attiree par quelque detail inattendu.
Ce sont des primeveres dont les bouquets gracieux apparais-
sent au detour du sentier ; c'est un ruisseau qui gazouille
dans la verdure, ou c'est un vieux pan de mur demi ecroule,

dont les pierres moussues revetent les plus riches couleurs

U en est de meine lors des recherches que l'on fait dans
' les vieux documents : et Ton se trouve souvent en presence

de tel detail piquant, de telle anecdote savoureuse, ou de tel

renseignement inedit, qui font le plaisir de ceux qui aiment
les vieilles choses.

Au cours de mes recherches sur les ancetres de l'archi-
viste Antoine Baron, je suis tombe ainsi sur trois petits
faits a senteur archa'ique, qui seront peut-etre pour vous de

quelque interet.
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